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Suite à la vente de ma caravane

Par Cannizzo, le 24/06/2022 à 13:05

Bonjour j'ai vendu ma caravane j'ai fait les papiers la personne m'a fait un premier virement
de 2500 €. Il devait me faire un deuxième virement de 2500 € qu'il a fait devant moi mais il a
bloqué la vente a-t-il le droit de le faire ou faut-il que je fasse appel à mon juridique car il est
parti avec la caravane il m'a donné que la moitié l'autre moitié il l'a bloqué avait-il le droit de le
faire

Par Cannizzo, le 24/06/2022 à 13:07

J'ai vendu ma caravane on a fait tous les papiers la personne m'a fait un premier virement de
2500 € il devait me refaire un deuxième virement de 2500 €, il l'a fait devant moi mais il l'a
bloqué a-t-il le droit ou dois-je faire appel à mon juridique car il est parti avec la caravane

Par Marck.ESP, le 24/06/2022 à 13:16

Bonjour,

En effet, vous avez tout intérêt à agir très vite.

Par miyako, le 24/06/2022 à 22:19

Bonsoir,

Il faut également déposer plainte contre lui .

cordialement

Par yapasdequoi, le 25/06/2022 à 07:22

Bonjour,



Le montant convenu est-il sur une facture ? ou sur un acte de vente ? sinon comment
prouvez-vous que le paiement est incomplet ?

Par janus2fr, le 25/06/2022 à 10:28

[quote]
mais il a bloqué la vente

[/quote]
Bonjour,

Qu'entendez-vous par là ?
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